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Service Relation avec les Professionnels de Santé (RPS) 

Département Régulation 

PARCOURS D’INSTALLATION DES MEDECINS 
CHOIX DU SECTEUR GEOGRAPHIQUE  

DISPOSITIFS CONVENTIONNELS 

Mme K,TISSOT 

Responsable RPS-CGSSM  



 1 s’inscrire au Tableau départemental du Conseil de l’Ordre des Médecins et 
déclarer votre activité 

2 Demander votre conventionnement auprès de la CGSS MARTINIQUE après 

avoir obtenu auprès de l’Ordre votre numéro  
Répertoire Partagé des Professionnels de Santé (RPPS) 

 

Démarches obligatoires, 

 avant tout début d’activité nécessitant une prise en charge de l’assurance maladie 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Prenez un bon départ et anticipez vos démarches 
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 1 S’inscrire au Tableau départemental du Conseil de l’Ordre des Médecins afin d’obtenir 
votre numéro RPPS et déclarer votre activité auprès de l’Ordre du Département 

 Où ? 
Conseil départemental de la Martinique de l’Ordre des Médecins 

80 rue de la République, 97200 FORT DE FRANCE 
Horaires : Lundi/ Mardi/ Jeudi : 08h30-16h00 

Mercredi/ Vendredi : 08h30 – 12h30 
Tél : 0596 63 27 01 | Fax : 0596 60 58 00 

Quand ? 
Anticiper vos formalité au moins 1 mois avant la date de début d’exercice 

Comment ? 
Réception des Professionnels de Santé : aux horaires d’ouverture du secrétariat sans rendez-

vous 
Horaire de réception et d’accueil téléphonique :  

lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 16h sans interruption / mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30 
Transmission document :  

par courrier ou par mail au format PDF (pas de photo ni de capture d’écran). 
 
 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Plusieurs étapes à suivre 
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 2 Demander votre rendez-vous pour votre conventionnement auprès de la CGSS 

MARTINIQUE 

 Où ? 

Sur le Service en Ligne  INSTALLATION MEDECIN sur AMELI.FR 

En toute autonomie 7jours/7 – 24h/24 

https://installation-medecin.ameli.fr/installation_medecin/ 

 

ou par email à INSTALLATION.PS@cgss-martinique.fr 

 

Objet à libeller comme suit : MEDECIN/ NOM PRENOM/DEMANDE DE 
CONVENTIONNEMENT 

 

Quand ? 

Dès l’obtention du numéro RPPS et la validation de votre dossier par l’ordre, avant 
tout début d’activité 

 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Prenez un bon départ et anticipez vos démarches 
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Le Service en Ligne  INSTALLATION MEDECIN sur ameli.fr a pour objectif la 
simplification des démarches d’installation pour les médecins souhaitant 
s’installer en libéral. 

https://installation-medecin.ameli.fr/installation_medecin/ 

 

Ce service permet au médecin de transmettre son dossier à la CGSSM de manière 
autonome et entièrement dématérialisée et de fixer en ligne la date de son rendez-
vous d’installation avec un conseiller du Service Relation avec les Professionnels 
de Santé (RPS) 

 

Le médecin doit disposer de son numéro RPPS et de son NIR 

 

 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Service en Ligne INSTALLATION MEDECIN 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Service disponible 7jours/7 – 24h/24 
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EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Service en Ligne INSTALLATION MEDECIN 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 
Service disponible 7jours/7 – 24h/24 



EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Service en Ligne INSTALLATION MEDECIN 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 
Service disponible 7jours/7 – 24h/24 



EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Service en Ligne INSTALLATION MEDECIN 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 
Service disponible 7jours/7 – 24h/24 



EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Liste des pièces à fournir pour votre conventionnement 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Exercice en Secteur 1 



EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
 Liste des pièces à fournir pour votre conventionnement 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Exercice en Secteur 2 



EXERCER EN MARTINIQUE en tant que Remplaçant : 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Le statut de remplaçant dépend de : 

 

- La déclaration à l’Ordre des médecins par le médecin 

remplacé, en indiquant votre période de remplacement 

- l’obtention d’une licence de remplacement et d’une CPS 
remplaçant délivrées par l’Ordre des médecins 

- La déclaration de votre période de remplacement auprès de 

la CGSS Martinique 

Pour votre remplacement, vous devez avoir une carte CPS 

de remplaçant commandée par le Conseil de l’Ordre des 

Médecins 



EXERCER EN MARTINIQUE en tant que Remplaçant : 
 Liste des pièces à fournir à la CGSSM 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Dans le cadre de la simplification administrative, le remplaçant 

fourni à la CGSSM la liste des pièces ci-dessous : 



EXERCER EN MARTINIQUE en tant que Remplaçant : 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Le médecin remplacé initie avec l’éditeur de son logiciel la 

session de son remplaçant.  

 

A son retour, le médecin remplacé télétransmettra ces flux et 
désactivera la session du remplaçant. 

 



 

Une fois votre adhésion acceptée 

Le RPS se charge de réaliser vos démarches administratives auprès des différents 
partenaires : 

 

1 Auprès de l’Assurance Maladie 

Votre affiliation au régime des Praticiens et Auxiliaires Médicaux (PAM) afin de 
bénéficier de vos droits sociaux 

 
 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
Simplification et automatisation de vos démarches 

administratives : 
Suite à l’accord de votre conventionnement 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 



2 auprès de l’Agence du Numérique en Santé (ANS) ex ASIP-SANTE  

La validation de votre adhésion à la convention au Fichier National des 
Professionnels de Santé (FNPS) génère automatiquement la commande de votre 

carte CPS auprès de l’ANS 

 

Votre carte CPS sera expédiée par l’ANS par lettre recommandée avec AR, sous 
quinzaine environ, à l’adresse indiquée à l’Ordre (cette adresse peut être différente 

de l’adresse professionnelle) 
 

La carte CPS permet la facturation des flux sécurisés et dégradés 

 

Réclamez le numéro de suivi à l’ANS en charge de la création et de 
l’acheminement (15 jours) de votre carte CPS au 0825 852 000 (7j/7 et 24h/24) 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
Simplification et automatisation de vos démarches 

administratives : 
Suite à l’accord de votre conventionnement 
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Nous vous recevons sur rendez-vous pour votre conventionnement : 

 

A L’AGENCE LOCALE DE SECURITE SOCIALE (ALSS) 
SITUEE A AGORA  

L’ETANG Z’ABRICOT 

97200 FORT DE FRANCE 

 

Au rez-de-chaussée 

 

Le mardi – mercredi- jeudi de 9h00 à 12h00  

Votre mail de confirmation sera à présenter lors de votre déplacement 

L’accueil conventionnel uniquement sur rendez-vous à 
 L’Agence Locale de Sécurité Sociale (ALSS) d’AGORA  

Service Relation avec les Professionnels de Santé 



Nouveau : vous avez 15 jours pour effectuer vos formalités URSSAF en ligne, après  votre 
conventionnement à l’Assurance Maladie. 

Démarche en toute autonomie du MEDECIN sur le site de 

 l’INPI* (guichet unique en ligne) – URSSAF 

 
 Guichet électronique des formalités d’entreprise – guichet unique – Portail 

internet sécurisé 

 Formalités URSSAF en toute autonomie par les Praticiens Auxiliaires Médicaux 
(PAM) sur le site www.inpi.fr – portail INPI e-procédures ou sur le site 
www.urssaf.fr   

 Plate-forme dédiée aux Praticiens Auxiliaires Médicaux (PAM) – : 0806 804 209 

 Guide « PAS A PAS » à télécharger sur le site - INPI : Modalités de déclaration 
de début d’activité sur le site du guichet unique pour un PAMC (urssaf.fr) 

 

* 

EXERCER EN LIBERAL EN MARTINIQUE : 
Démarche en ligne depuis le 01/03/2023 (pour les DROM) par le 

Professionnel de Santé auprès de l’INPI pour les formalités liées 
à l’URSSAF : 
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ARRETE ARS/2017/ N°282  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

5 communes sur 34 en zone de 
vigilance en MARTINIQUE 

 
DUCOS  

FORT DE FRANCE 
LAMENTIN 
ROBERT 

RIVIERE-SALEE 
 



Service Relation avec les Professionnels de Santé 

29 communes permettent de 

bénéficier des aides à 
l’installation  

 

Zone de vigilance pour 5 
communes  : 
 
1- DUCOS 

2- FORT-DE-FRANCE 

3- LAMENTIN 

4- ROBERT 

5- RIVIERE-SALEE 



Service Relation avec les Professionnels de Santé 

29 communes permettent de 

bénéficier des aides à 
l’installation  

 

Zone de vigilance pour 5 
communes  : 
 
1- DUCOS 

2- FORT-DE-FRANCE 

3- LAMENTIN 

4- ROBERT 

5- RIVIERE-SALEE 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

CAIM 

Légende :  

PDSA : Permanence 

des Soins 

Ambulatoires 

DGARS :  

Direction Générale de 

l’Agence Régionale de 
Santé 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 
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COTRAM 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 
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COSCOM 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

CSTM 

‒ Etre installé dans une zone identifiée comme « zone de vigilance » ou correspondant à  une offre 

particulièrement élevée 

‒ Exercer une activité libérale conventionnée 

‒ Exercer au minimum 10 jours par an dans les zones fragiles 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

CDE 

Caractéristiques du dispositif 
 

Objectif du contrat de début d’exercice :   
 
 favoriser les nouvelles installations de médecins dans les zones 

caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés 

dans l'accès aux soins 

 

 en contrepartie du versement d'une rémunération complémentaire aux 
revenus de ses activités libérales de soins. 
 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

CDE 

Médecins éligibles 
 

Sont éligibles : 
• les médecins inscrits depuis moins d’un an au tableau de l’ordre des médecins (médecin 

installé ou collaborateur libéral) ; le contrat de début d’exercice est réservé au cabinet 
principal, 

• Le médecin remplaçant ou l’étudiant titulaire d’une licence de remplacement, 
• Les étudiants en médecine (cf. premier alinéa de l’article L 1435-4-2 du CSP) 
 
Ouvert à l’ensemble des spécialités médicales (médecins généralistes, médecins spécialisés 

en médecine générale et autres médecins spécialistes). 
 

Les ARS vérifient les conditions d’éligibilité 
 
Les caisses liquident les aides à réception des ordres de paiement de l’ARS .  



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 
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CDE 

Le contrat 
 

Il est d'une durée de 3 ans non renouvelable. 
 
Il peut être cumulé avec les dispositifs conventionnels d’aide à l’installation (CAIM) de l’assurance 
maladie pour le médecin installé ou collaborateur libéral. 
 
Le signataire du contrat de début d'exercice s'engage à respecter plusieurs engagements 
 
 
La résiliation, comme la contractualisation, relève de la compétence de l’ARS 
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CDE 



PRESENTATION DES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS :  
Amélioration de la répartition de l’offre sur le territoire 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

GUICHET UNIQUE DES 

PROFESSIONNELS DE SANTE (GUPS) 

 

Présentation Commune des dispositifs Conventionnels 

CGSSM et ARS 

Contrat de début d’exercice                  CDE 2 350 € à 12 000 € par an* 3 ans non renouvelables 

* (sous condition et en fonction du bénéficiaires titulaires  ou remplaçant…) 



 

 

OPTAM : Option de Pratique Tarifaire Maîtrisée 

OPTAM-CO : Option de Pratique Tarifaire Maîtrisée Chirurgie Obstétrique 

 

Valoriser les médecins qui s’engagent dans une dynamique de maîtrise de leurs 
dépassement d’honoraires afin de favoriser l’accès aux soins 

 

 

Respect du taux de dépassement et du taux d’activité à tarif opposable 

 

 D’autres OPTIONS sont proposés : 
Pratique Tarifaire Maîtrisée : OPTAM /OPTAM-CO 
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 D’autres OPTIONS sont proposées : 
Aide à l’embauche des ASSISTANTS MEDICAUX 

 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Consultez votre éligibilité sur l’application AMELI MEMO sur votre 
téléphone portable 



Aide à l’embauche des ASSISTANTS MEDICAUX 
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Des mesures dérogatoires existent, votre Délégué Assurance Maladie reste votre interlocuteur 
privilégié. 

A noter : 
Dérogation 
reconduite 
pour cette 
indicateur 



Dispositif d’Aide à l’embauche d’un ASSISTANT MEDICAL 
(Avenant 7 à la Convention Médicale) 
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Le Service Accompagnement des Offreurs de Soins (AOS) met 

à votre disposition : 

Les Délégués Assurance Maladie (DAM) et les Délégué 

Numérique en Santé (DNS - ex CIS), pour vous présenter ce 

dispositif. 



POUR VOS COMMANDES D’IMPRIMES (feuilles de soins et formulaires) 

EFFECTUEZ VOS COMMANDES EN LIGNE LIVRAISON DE VOS 
FEUILLES DE SOINS ET RECUPERATION DE VOS 

 CERFA EN AGENCES CGSSM 

Service Relation avec les Professionnels de Santé 

Si vous souhaitez un accompagnement, les Conseillers Informatique 

Service seront vos interlocuteurs privilégiés, 



Plusieurs TELESERVICES sur ameli.pro : 

 

Dont :  

AAT (Arrêt de travail en ligne) 

PSE (Protocole de soins en ligne) 

DMT (Déclaration Médecin Traitant) 

Certificats Médicaux AT/MP 

Commande de Tensiomètre pour les nouveaux installés…. 
 

 

 BOUQUET DE TELESERVICES 
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Si vous souhaitez un accompagnement, les Délégués Numériques en Santé 

seront vos interlocuteurs privilégiés, 
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 PLATE-FORME TELEPHONIQUE DEDIEE AUX 
PROFESSIONNELS DE SANTE 
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AUTRE CANAL :  MESSAGERIE D’AMELIPRO 
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Merci de votre attention 
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